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(54) Dispositif d’accrochage de briques d’ancrage pour réfractaires

(57) Le dispositif comprend deux ferrures (20, 30)
comprenant chacune au moins une partie de retenue (22,
32) apte à coopérer avec un relief de retenue d’une brique
et au moins une partie d’accrochage (23A, 23B ; 33A,
33B). Les deux ferrures sont reliées entre elles en étant
articulées l’une par rapport à l’autre de manière à per-

mettre un rapprochement ou un éloignement relatif,
d’une part, de leurs parties de retenue respectives, et,
d’autre part, de leurs parties d’accrochage respectives.
Chaque ferrure a globalement une forme en U, la liaison
articulée s’opérant par des ondulations (25A, 25B ; 35A,
35B) que présentent leurs bras de liaison respectifs (24A,
24B ; 34A, 34B).
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